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Nationalité française

Par Rougé1993, le 14/10/2019 à 16:32

Bonsoir, je suis un kabyle algérien et je vis en Algérie, mon grand-père est mort en accident
de travail en France en 1964 avant quelque mois de la naissance de mon père. Svp est ce
que je peux avoir la nationalité française sachant que mon grand-père est assuré dans son
travail?

Par youris, le 14/10/2019 à 21:36

Bonjour,
Le fait que votre grand père soit décédé en france d'un accident du travail en 1964, ne vous
permet pas de prétendre à la nationalité française.
Salutations
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